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30 ans d'existence post-sidérurgique ont modelé Bassin de Pompey : 

13 communes rassemblées pour prendre en main leur destinée avec détermination, 

se transformer et être un point d'ancrage reconnu dans le bassin de vie nancéien. 

Bassin de Pompey est mature, fertile en son sein, de nouvelles ambitions naissent, 

des coopérations élargies se structurent, c'est le moment de réaffirmer 

notre capacité d'agir pour faire sens commun.

Faire territoire, 
une histoire et une destinée communes

1
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perpétuer nos solidarités 
et nos complémentarités
Depuis 2020, le Pacte de gouvernance clarifie notre manière de dialoguer 
et renforce la coordination entre les communes, les maires et Bassin 
de Pompey. Ce sont des liens fondamentaux pour mieux s’organiser 
et délivrer un service public cohérent et de qualité. C’est aussi un esprit 
d’équipe qui exprime la volonté historique d’échanger et de concerter.

La robustesse de ces interactions permet de mutualiser des services que, 
seules, les communes pourraient difficilement coordonner et porter 
comme par exemple les autorisations d’urbanisme, la police municipale, 
les achats publics, l’ingénierie, etc. Elle permet également de développer 
des projets concrets d’ampleur et de définir une stratégie d’aménagement 
au long terme. 

Plus flexible, plus agile, Bassin de Pompey cultive ainsi sa capacité 
régénératrice et son esprit d’initiative pour l’avenir, en gardant un œil 
attentif aux grands bouleversements du temps présent. 

Grâce à sa politique planificatrice et engageante, 

Bassin de Pompey est reconnu au niveau national 

“Territoire engagé dans la transition écologique”, 

notamment pour de nouveaux projets portant

 sur l’énergie (sobriété et mix énergétique).
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élargir nos coopérations
Périphérique de la Métropole du Grand Nancy, Bassin de Pompey est reconnu comme un pôle urbain d’équilibre 
dans le sud Meurthe-et-Moselle, captant les flux Nord/Sud et Est/Ouest. Trait d’union entre ville-campagne 
et centre-périphérie, il est naturellement partie prenante des alliances avec les territoires environnants. 
Un atout sur lequel Bassin de Pompey s’appuiera pour les années à venir, à différentes échelles et pour mieux 
anticiper toutes les conséquences des grands changements climatiques, économiques, démographiques.

Avec ses partenaires, Bassin de Pompey se donne ainsi les moyens de répondre aux grands enjeux 
qui se présentent, comme il l’a toujours fait : le développement des énergies renouvelables, l’accueil 
de nouvelles entreprises, la préservation de la ressource en eau et de la biodiversité, la prévention des risques 
incendie et sanitaire, le renouvellement et la préservation des forêts, le développement touristique, etc.

Le contrat territorial conclu 
avec l’agence de l’eau Rhin 
Meuse propose une approche 
“eau et climat” sur le long terme. 
Ce programme d’actions négocié 
concrétise et accélère la résilience 
du territoire pour une bonne 
gestion de la ressource en eau 
et l’amélioration des milieux 
aquatiques en tenant compte 
de l’atténuation et de l’adaptation 
au changement climatique.

Un contrat de réciprocité 
nous associe à la Métropole 
du Grand Nancy afin de s’assurer 
de nouvelles capacités de 
co-développement dans 
des domaines stratégiques tels 
que les mobilités, les opportunités 
économiques ou l’accueil 
de nouveaux habitants.

Bassin de Pompey adhère à des 
établissements publics locaux 
en capacité d’agir à des échelles 
élargies. Ces opérateurs nous 
permettent de renforcer notre 
ingénierie technique et d’accélérer 
certains projets. Cela concerne 
par exemple le développement 
des énergies renouvelables ou 
des opérations de renouvellements 
urbain et économique sur le long 
terme.

Une nouvelle charte du Parc 
Naturel Régional de Lorraine 
couvre une partie de notre 
territoire, qui accompagne 
plusieurs communes dans 
la préservation de leur patrimoine 
naturel sur le moyen terme. 

TR
AIT D’UNIO

N
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450 m² de toiture photovoltaïque en autoconsommation et pour 7 autres sites de la communauté de communes
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Ces dernières années, chaque rapport supplémentaire du Groupe d’experts 

Intergouvernemental sur l’Évolution du Climat (GIEC) nous alerte un peu plus 

sur l’urgence d’agir pour réduire les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) 

et diminuer les dégâts sur les humains et les écosystèmes. 

Bassin de Pompey est un territoire en transition depuis son origine, c’est même 

le fondement de son existence. Forts de nos études prospectives et de nos stratégies 

de développement, nous réaffirmons notre engagement vers une croissance qui préserve 

les ressources, protège l’environnement et les milieux naturels, analyse ses impacts, 

réduit les risques et se concentre sur la diminution des inégalités sociales. 

Accélérer 
les transitions,
anticiper ensemble 
pour mieux s’adapter

2
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Maîtriser l'urbanisation face aux défis environnementaux

Grâce au Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi-HD), 
Bassin de Pompey est garant de la cohérence territoriale 
à l'échelle des 13 communes. Il organise l'espace en 
tenant compte des ambitions en matière d'habitat, de 
déplacements ou de préservation de l'environnement. 
Il intègre les éléments du Programme Local de l'Habitat 
(PLH) que ce soit pour les logements publics ou privés 
et du Plan de Déplacements Urbains (PDU) pour améliorer 
les mobilités.

Au-delà du cadre strictement réglementaire, Bassin 
de Pompey attache une importance particulière à la notion 
de cadre de vie, en ce qu'il inclut l'histoire des lieux autant 
que les aspirations des habitants et celles du futurà imaginer.

Face à la complexité de ces enjeux qui touchent à l'économie, au social, 

à l'environnement, au numérique, Bassin de Pompey propose de nouvelles 

méthodes de travail et un nouvel état d'esprit.

⇒ La création de sociétés de projet

⇒ La diversification des Sociétés d'Économie Mixte (SEM) en créant 

des satellites dédiés (énergies renouvelables par exemple)

⇒ L'urbanisme tactique, transitoire et temporaire pour expérimenter 

en associant l'ensemble des parties prenantes.

La nécessaire agilité qui en découle place ainsi les opérateurs dans 

une posture active, Bassin de Pompey étant l'élément garant de la chaîne 

d'acteurs pour la maîtrise de la destination des espaces.

Bassin de Pompey 

met à disposition de ses 13 communes 

une plateforme d'ingénierie d'aménagement 

et énergétique pour les projets urbains communaux. 

Cette mutualisation entre les communes 

et Bassin de Pompey permet ainsi 

des interventions sur mesure adaptées 

à chaque situation.

La matériauthèque sur le projet 

Campus innovation-formation 

est un exemple d'occupation temporaire 

s'appuyant sur une démarche innovante 

de valorisation des matériaux issus 

de démolitions. C'est une première 

étape franchie pour le développement 

d'une filière de réemploi structurée.

18699-bassindepompey-synthese-recit-INT.indd   18 14/05/25   09:35



19

L'eau comme repère singulier et patrimonial

Les potentialités liées à la présence de l'eau sur le territoire en font une richesse à conforter 
que ce soit du point de vue écologique, de la qualité des cadres de vie ou de l'attractivité. 
L'eau façonne le paysage autant qu'elle organise le développement urbain, c'est un bien commun. 
Deux rivières, la Moselle et la Meurthe, sillonnent le territoire de vallées et traversent les principales 
villes. Vecteurs de dynamisme global, elles contribuent au maintien de l'activité, sous toutes ses formes : 
agricoles, économiques, touristiques, services à la population, etc.

Nos milieux humides améliorent les fonctionnalités naturelles de Bassin de Pompey, leurs bénéfices 
environnementaux sont eux aussi nombreux : bon fonctionnement du cycle de l'eau, préservation de la biodiversité, 
captation du carbone, qualité de l'air, etc.

L'eau est enfin une ressource qu'il convient de mieux connaître et de maîtriser, c'est pourquoi la compétence GEstion des Milieux 
Aquatiques et de Prévention des Inondations (GEMAPI) se décline à l'échelle de Bassin de Pompey. L'étude sur le ruissellement 
et l'érosion des sols doit ainsi nous permettre d'élaborer un plan d'actions pour réduire l'exposition aux risques des phénomènes naturels 
accentués par l'urbanisation. 

Adossé à une stratégie de sobriété 
énergétique, le développement 
des ÉNergies Renouvelables (ENR) 
se partage avec l’ensemble des 
communes de Bassin de Pompey. 
Inscrite dans une dynamique de 
développement accéléré, l’ambition 
est d’exploiter pleinement les 
potentialités de notre territoire, 
en lien avec les entreprises et les 
habitants. Notre but commun est 
de contribuer, chacun à son niveau, 
à l’effort collectif de décarbonation 
du territoire.

Notre PLUi-HD traduit ces 
enjeux dans une Orientation 
d’Aménagement et de 
Programmation énergie (OAP 
énergie) de portée générale. 

Elle précise et facilite les 
conditions de production et définit 
les principes d’implantation et 
de conception architecturale des 
bâtiments pour améliorer leur 
performance et leur confort.

Un mix d'énergies renouvelables pour atteindre la neutralité carbone

Malgré ses nombreuses ressources 
naturelles, Bassin de Pompey a 
conscience de ses limites physiques 
et naturelles. C’est pourquoi, 
au-delà des objectifs de sobriété, 
nous développons des partenariats 
avec les autres bassins de vie 
et partenaires. Nous participons 
également à l’amorce de nouvelles 
opérations de production d’ENR 
à travers la SEM Energie créée 
à l’échelle du sud Meurthe-et-
Moselle.
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L’économie de proximité est un fondamental

Représentant 65 % des emplois du territoire, elle regroupe un large spectre de domaines d’activités : 
commerces de détail, services à la personne, artisanat, activités culturelles, tourisme, hôtellerie restauration, 
professions libérales, etc.

ESS : vers la création d’un fonds de dotation territorial

Outil favorisant le mécénat, il combine les atouts de la loi de 1901 

et de la fondation. Il sert de levier pour mobiliser les entreprises autour 

de projets d’intérêt commun en créant un cadre de partenariat et de 

collaboration. Il rassemblera des acteurs publics, privés et de la société 

civile pour que Bassin de Pompey soit encore plus innovant, solidaire 

et respectueux de son environnement.

Elle présente plusieurs atouts 
majeurs et contribue à la qualité 
de vie des habitants et participe 
à la transition écologique en 
réduisant les déplacements.

Bassin de Pompey s’est doté 
d’instruments de pilotage 
pour anticiper et accompagner 
les mutations commerciales : 
un observatoire et une veille 
sur les locaux commerciaux 
permet de suivre les évolutions 
dans l’ensemble des communes, 
des zones de préservation des 
commerces sont inscrites dans 
le PLUi-HD et le droit de 
préemption favorise également 
le maintien des activités.

L’Économie Sociale et Solidaire 
(ESS) est une composante clé 
de l’économie de proximité. 
Elle favorise la cohésion sociale 
autant qu’elle implique les 
citoyens. Souvent porteuse 
d’innovations, elle apporte 
des solutions concrètes 
aux besoins 
des habitants. 

Elle incarne une façon 
d’entreprendre, de produire 
et de consommer qui a 
pleinement sa place dans notre 
territoire.
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se déplacer facilement
Bassin de Pompey dispose d’une situation privilégiée au sein du Sillon 
Lorrain, à la croisée des flux internationaux Luxembourg-Nancy et de la 
liaison Est-Ouest. Il a défini sa stratégie mobilités dans le Programme 
d’orientations et d’actions déplacement du PLUi-HD :

1. favoriser les modes de déplacement nouveaux ayant 

un impact positif sur le cadre de vie et la qualité de l’air,

2. tirer parti de ces nombreux axes de transport, optimiser

les flux et travailler la logistique du dernier kilomètre,

3. encourager l’utilisation des transports collectifs 

et des mobilités alternatives,

4. faciliter le parcours des usagers en travaillant à coordonner 

les services, les tarifs et la communication. 

Aujourd’hui, à la croisée des chemins avec les territoires voisins, 
nous souhaitons faire aboutir concrètement le Service Express Régional 
Métropolitain (SERM) Lorraine-Luxembourg et toutes les alternatives 
multimodales à la saturation des axes routiers, dont l’A31. Nous savons 
que l’enjeu de la multimodalité s’appuiera sur les nombreux projets portés 
à l’échelle du Sud meurthe-et-mosellan et leur coordination. Ce sont des 
ambitions partagées pour répondre au mieux aux besoins des usagers.
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À une échelle plus resserrée du bassin de vie, la question d’un nouveau réseau de transport en commun
sur notre territoire devra permettre de mieux cibler les besoins, d’être plus lisible et complémentaire
avec d’autres réseaux et de proposer des temps de parcours dans une logique multimodale.

Le covoiturage est une alternative à l'autosolisme pour laquelle Bassin de Pompey s’est engagé auprès 
de ses partenaires sur le territoire élargi. C’est une nouvelle offre de service qui s’appuie sur un triptyque 
aménagement/équipement/service afin d’accompagner les chauffeurs et les passagers et favoriser sa mise 
en œuvre concrète, la facilité d’utilisation et la coordination entre les différents services existants.

Depuis 2022, Bassin de Pompey développe un plan vélo ambitieux.
⇒ Sur le volet des aménagements, via son schéma directeur issu d’une démarche participative.
⇒ Sur le volet des services : stationnement, jalonnement, réparation et auto-réparation, location de vélos, 

nouvelles stations de mobilité pour favoriser les modes de déplacement alternatifs.
⇒ Sur le volet de l’animation et de la communication pour contribuer à l’émergence d’une culture vélo.
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L’ensemble de ce bouquet de services de mobilités couplé à un développement des équipements, dont de véritables 

"stations de mobilités" mais aussi le déploiement de l’électromobilité, traduisent notre exigence affirmée de répondre 

aux enjeux d’alternatives à des déplacements carbonés mais aussi de faciliter les déplacements des habitants et des salariés, 

de rendre profitable leur temps d’attente et de gagner en attractivité.
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consolider l’offre 
de services ▶
Malgré sa géographie rurale et péri-urbaine, Bassin de Pompey 
est un territoire très dense qui impose de développer des services 
et des infrastructures qui s’apparentent aux besoins d’un pôle urbain. 
L’accessibilité des services reste parfois difficile à maintenir et constitue 
un enjeu fort : bien informer sur leur existence, leur coût, leur accessibilité, 
etc. Cette situation singulière nous amène à imaginer des solutions 
nouvelles : maisons de services au public, services itinérants, déplacements 
à domicile… Autant de politiques qui assureront la cohésion sociale au sein 
de notre territoire.

Parmi les sujets phares, la parentalité, l’accès 

aux droits des familles et aux publics fragiles sont 

des axes de travail prioritaires. Les transformations 

de la société sont créatrices de fractures sociales 

et territoriales (logement, accès au droit, 

numérique, mobilités, etc.) pour lesquelles Bassin 

de Pompey joue un rôle pivot et de coordination 

entre tous les acteurs de la cohésion sociale 

et les communes, le département, les Espaces 

de Vie Sociale (EVS), les Relais petite enfance, etc.

18699-bassindepompey-synthese-recit-INT.indd   31 14/05/25   09:36



32

Plus généralement, Bassin de Pompey développe sa capacité à maintenir des services publics sur le territoire, 
à l’image du service intercommunal de l’emploi (FL Job) ou de nombreuses autres initiatives : chantiers d’insertion, 
plateforme numérique de recensement des offres d’emploi, forums, etc. Au fil du temps, avec ses partenaires 
et le tissu économique et industriel, Bassin de Pompey s’est imposé comme le coordinateur des acteurs de l’emploi.

Ces politiques de service posent également la question de la sobriété à atteindre car si nous sommes un territoire 
pionnier dans la préservation de l’environnement et reconnu comme tel, nous voulons être exemplaire sur ce point 
pour nous-mêmes. Comment aller plus vite ? Plus loin ? Nous plaçons la préservation de nos ressources et l’équité 
au cœur de notre offre de services.

En agissant sur les modes de 
production et de consommation,
en renforçant l’éducation, en 
proposant des menus variés 
et équilibrés, riches en fruits 
et légumes pour nos écoles 
et nos ehpad avec des plats 
faits maison. Avec notre cuisine 
centrale et notre terrain de 
maraîchage bio, nous relocalisons 
nos approvisionnements dans une 
démarche globale plus responsable.

En développant la production 
d’énergies renouvelables à des 
fins d’autoconsommation, à l’image 
de la boucle d’autoconsommation 
collective réalisée à la déchetterie 
et à l'Espace Multiservices
Intercommunal.

En mutualisant des projets 
entre communes et avec Bassin 
de Pompey pour en favoriser 
l’efficience et la soutenabilité 
(accessibilité à la ressource en 
eau, relocalisation de certains 
approvisionnements, transition 
alimentaire, projets d’ampleur 
comme le nouveau Pôle aquatique).

ES
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En accompagnant 
et en travaillant 
la performance 
énergétique : plateforme 
énergie, chaufferie bois, 
guichet de l’habitat, Espace 
conseil France Rénov’, Service 
public de la rénovation 
de l’habitat, adaptation des 
logements au vieillissement 
ou au handicap, etc.
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Tenir le cap de la sobriété c’est aussi amoindrir notre dépendance 
et maintenir des exploitations de services aux coûts maîtrisés 
et donc à des tarifs soutenables pour nos habitants.
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accueillir 
et prendre soin ▶
Les besoins de nos habitants changent et on observe, comme partout 
dans le Grand Est, à la fois une déprise démographique, un desserrement 
des ménages et une transformation structurelle de la population. 

Ces évolutions induisent des mutations sociales et économiques profondes 
qui influencent la dynamique familiale, les modes de vie ou encore l’emploi, 
créant de nouveaux besoins.

Marqué par le vieillissement de sa population, Bassin de Pompey voit 
par exemple sa population dépendante et fortement dépendante 
augmenter de manière plus marquée qu’au niveau départemental. 
Les besoins qui se font sentir, notamment pour ce qui concerne l’habitat, 
sont donc d’autant plus importants.

En 2021, 10,5 % des résidents du territoire font partie de la “population 
dépendante” (âgée de 75 ans et plus) contre 8,7 % dix ans plus tôt.

La réorientation des choix d’investissement et la bonne coordination 

des projets entre les communes et Bassin de Pompey nécessitent 

des plans pluriannuels d’investissements et une conception qui puissent 

garantir un parcours résidentiel pour chacun au sein de notre territoire, 

en ne négligeant pas les possibilités d’accueil de nouvelles familles.
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Savoir accueillir c’est aussi se donner les moyens de le faire pour 

les jeunes ménages : la présence de jeunes enfants maintient les effectifs 

petite enfance et scolaires et garantit une bonne attractivité pour 

les familles. Un cercle vertueux que Bassin de Pompey souhaite maintenir 

et surtout rendre plus lisible. Ses nombreux atouts (crèches, logements, 

qualité de vie, cuisine centrale, équipements, etc.) doivent être mieux 

mis en valeur. 

Il en est de même pour l’ensemble de ses services en lien avec les familles 

(transports, équipements sportifs et de loisirs, accueil de la petite enfance 

à l’adolescence, etc.) avec une attention particulière portée à l’équilibre 

de la répartition des services sur l’ensemble du territoire.

Dans le droit fil de ces questions d'évolution 
de la population, celles de la santé, du réseau de soin
ou des actions du Contrat Local de Santé (CLS)
portées par le PETR Val de Lorraine, se posent à l’échelle 
de Bassin de Pompey. Maintenir le cap de politiques 
volontaristes développées à différentes échelles 
et notamment pour le renforcement des comportements 
favorables à la santé (activité physique et alimentation), 
pour l’attractivité des métiers de la santé (médecins, 
aides à domicile) demeurent un axe majeur que nous 
mettons en œuvre.
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L'image de Bassin de Pompey 
reflète souvent une histoire 
industrielle et productive quasi 
exclusive, dont il a du mal à se 
défaire et qui limite sa renommée. 
Pourtant, ses habitants, dans 
les différentes études menées, 
reconnaissent ses nombreux 
atouts : son patrimoine naturel 
de qualité dont une partie est au 
sein du Parc Naturel Régional de 
Lorraine (PnRL), son patrimoine 
vernaculaire d’intérêt, la Boucle 
de la Moselle et le site singulier 
de Liverdun, son réseau cyclable 
touristique de qualité, son 
tourisme fluvial, etc.

Bassin de Pompey réaffirme 
son investissement dans l’action 
culturelle et l’activité sportive
avec des projets volontaristes 
pour leur développement 
et leur meilleur rayonnement. 
Parfaitement conscient de 
l'importance des activités 
associatives, Bassin de Pompey 
accompagne et met en valeur 
de nombreuses initiatives. Facteurs 
de cohésion sociale 
et citoyenne, elles transmettent 
toutes des valeurs essentielles 
qui nous sont chères, 
respectueuses de la diversité 
et des singularités.

Cette grande qualité de vie, 

vecteur de rayonnement 

et d’attractivité, reste à mieux 

faire connaître. La démarche 

de marque de territoire

(cf. page 11) doit y contribuer 

en fédérant les habitants, 

les institutions, les entreprises 

et tous les partenaires 

du territoire.
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Bassin de Pompey est un territoire reconnu 

100 % EAC pour ses actions en faveur de l’Éducation 

Artistique et Culturelle. Nous souhaitons aller plus loin 

pour favoriser l‘émancipation et coordonner le développement 

de ces actions artistiques, culturelles, éducatives et scolaires 

en s’engageant dans un Contrat Territorial d’Éducation Artistique 

et Culturel (CTEAC).

Au service du numérique 
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et de l’émancipation des publics 
fragiles, de la culture, de 
l’urbanisme, de la coopération 
et de la solidarité, de l’habitat 
et des projets intergénérationnels, 
de la concertation ou du travail 
interterritorial, l’innovation guide 
la prospective et l’ensemble 
de nos projets.

Nous sommes un territoire 
connecté grâce à nos 
infrastructures numériques 
et nos services en ligne, le défi 
que nous relèverons sera celui 
d’être au service du lien 
et de la cohésion.

Nous sommes un territoire 
soucieux de la sobriété 
énergétique et de la protection 
de notre environnement, pour 
nous et pour nos habitants. 
Nos innovations en faveur 
de la préservation des ressources 
comme celles du plan lumière 
nous dirigent vers des espaces 
publics respectueux, une smart city
au service de la qualité de vie 
de tous les habitants.

Nous sommes un territoire 
créatif, prêt à imaginer et à 
mettre en œuvre des solutions 
inédites pour favoriser l’économie 
sociale et solidaire, faire naître 
des projets intergénérationnels, 
consolider les liens entre 
associations, citoyens et 
acteurs privés, construire des 
dynamiques de coopération 
entre les communes pour mieux 
accompagner les habitants et 
encourager les expérimentations.
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Notre diagnostic sensible a pris 
le pouls de notre territoire : 
habitants, associations, élus, 

institutions, entreprises, l’ensemble 
des actions de Bassin de Pompey 

font battre son cœur. 
Nous sommes un territoire 

hospitalier, intelligent, nature 
porté par cet élan commun. 

41

18699-bassindepompey-synthese-recit-INT.indd   41 14/05/25   09:36



42

Toutes les citations de ce livret sont des verbatims issus des réunions de concertation avec les habitants et les élus des 13 communes.
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